
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE       
VILLE D’AUBIN 

1 Place Maruejouls       
12110 AUBIN         
05.65.63.78.55        
ccas@aubin-aveyron.fr       

Aubin, le 05/12/2024 
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

AVIS DE REUNION 
C.C.A.S. D’AUBIN 

 
 

Madame, Monsieur, 
 

En votre qualité de membre du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale, je vous 
demanderais de bien vouloir assister à une réunion qui aura lieu :  

Salle du conseil municipal - Mairie d’Aubin – 1er étage 
Le jeudi 12 décembre 2024 à 10 H 00 

Veuillez prendre connaissance des points qui seront abordés au cours de la réunion :  

 
Points à l’ordre du jour : 

Référence du document 
 préparatoire joint  

 

Point n°1 : Compte-rendu des décisions prises dans le cadre de la délégation de pouvoir  

Point n°2 : Projet de délibération n°2024-22 : Décision modificative n°2 – budget annexe 
CCAS SAAD  

 

Point n°3 : Projet de délibération n°2024-23 : Admission en non-valeur – budget annexe 
CCAS SAAD  

 

Point n°4 : Projet de délibération n°2024-24 : Cadeaux de fin d’année aux aides à 
domicile 

 

Point n°5 : Projet de délibération n°2024-25 : Subventions aux associations  

Point n°6 : Projet de délibération n°2026-26 : Colis de fin d’année aux personnes isolées  

Point n°7 : Projet de délibération n°2024-27 : Renouvellement convention AME Conso Convention  
 

Point n°8 : Projet de délibération n°2024-28 : Participation obligatoire des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection 
sociale complémentaire (prévoyance et santé) 

 

Point n°9 : Projet de délibération n°2024-29 : Délibération de principe relative au 
remplacement d’un agent public momentanément indisponible (en application 
l’article L. 332-13 du code général de la fonction publique) pour l’année 2025 

 

Point n°10 : Projet de délibération n°2024-30 : Délibération portant création d’un emploi non 
permanent suite à un accroissement temporaire d’activité (article l. 332-23 1° du 
code général de la fonction publique) pour l’année 2025 

 

Point n°11 : Point n°11 - Projet de délibération n°2024-31 : Délibération portant création 
d’un emploi non permanent suite à un accroissement saisonnier d’activité (article l. 
332-32 2° du code général de la fonction publique) pour l’année 2025 

 

Point n°12 : Projet de délibération n°2024-31 : Mise à jour du tableau des effectifs au 1er 
janvier 2025 

 

Point n°13 : Dossiers d’aide sociale  

Question(s) diverse(s) 

 
Comptant sur votre présence indispensable.   
Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes meilleurs sentiments. 

  
    La Présidente du CCAS, 

Christine TEULIER 



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE       
VILLE D’AUBIN 

 
 



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE       
VILLE D’AUBIN 

P O U V O I R  
 
 Je soussigné(e), ________________________________________, membre du Conseil 

d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de la ville d’Aubin, donne pouvoir à 

_______________________________________________________  

- De me représenter à la réunion qui se déroulera le ____/____/_____ ; 

- De prendre part à toutes les délibérations ; 

- D’émettre tous votes et signer tous documents ; 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait 

reportée pour une cause quelconque. 

 

Fait à Aubin, le ____/____/_____       Signature 

 


